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Eliminer les obstacles aux soins de
santé transfrontaliers

A l'avenir, il sera plus facile de se faire soigner à l'étranger et de se faire rembourser,
le Parlement ayant apporté son soutien à l'objectif général d'un projet de directive re-
latif aux droits des patients en matière des soins de santé transfrontaliers. Les dépu-
tés demandent également que les citoyens soient convenablement informés de leurs
droits lorsqu'ils suivent un traitement hors de leur Etat membre d'origine.

Plus rien ne devrait empêcher un patient de se faire soigner dans un Etat membre autre
que le sien s'il le souhaite, tel est le principal objectif de ce projet de directive sur les soins
de santé transfrontaliers. La proposition vise aussi à clarifier les droits au remboursement
après traitement dans un autre Etat membre. De tels droits ont été reconnus dans des arrêts
de la Cour de justice des Communautés européennes, ils n'ont pas encore été inscrits dans
la législation communautaire. Un autre objectif de la directive vise à assurer des soins sûrs,
efficaces et de qualité, et à mettre en place des mécanismes de coopération entre Etats
membres.

Directive pour les patients: respect des compétences nationales et des droits exis-
tants

Le rapport de John Bowis (PPE-DE, UK), adopté ce jeudi par 297 voix pour, 120 voix contre
et 152 abstentions,  souligne que la proposition porte sur les patients et leur mobilité au
sein de l'UE et non pas sur la libre-circulation des prestataires de services. Les députés
insistent également sur le fait que la directive respecte pleinement les compétences natio-
nales en matière d'organisation et de prestation de soins de santé et qu'elle n'oblige pas les
prestataires de soins de santé dans un Etat membre à dispenser des soins de santé à un
ressortissant d'un autre Etat membre.

En outre, la directive ne modifie pas le droit des Etats membres de définir les rembourse-
ments qu'ils choisissent d'allouer. Si un Etat membre ne couvre pas un traitement particulier
dans le cadre de sa législation nationale, cette directive ne permettra pas à ses citoyens
d'être remboursés pour ce traitement à l'étranger.

La nouvelle directive n'affectera pas les droits actuels des patients, qui sont déjà régis par
un autre règlement de l'UE, ni les dispositions réglementaires concernant la coordination
des régimes de sécurité sociale, ajoutent les députés.

Autorisation préalable pour les traitements hospitaliers

Le projet de directive indique que les patients ont le droit de se faire soigner à l'étranger, mais
les Etats membres peuvent néanmoins opter pour un système d'autorisation préalable pour
le remboursement des soins hospitaliers. Ce type de système serait instauré sous certaines
conditions, par exemple si l'équilibre financier de la sécurité sociale d'un pays risque d'être
sérieusement compromis.
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Les députés sont d'accord sur le principe. Le Parlement demande toutefois que ce soit
les Etats membres, plutôt que la Commission européenne comme le prévoit la proposition
d'origine, qui définissent précisément la notion de soins hospitaliers. Les députés soulignent
aussi que l'exigence d'autorisation préalable ne doit pas créer d'entrave à la liberté de cir-
culation des patients.

Remboursement des frais facilité

S'agissant du remboursement des frais médicaux exposés, les députés acceptent la règle
générale selon laquelle le patient doit être remboursé à hauteur du remboursement qu'il
aurait obtenu dans son pays d'origine. Ils ajoutent que les Etats membres pourront décider
de couvrir ou non d'autres frais connexes comme les traitements thérapeutiques, les frais
d'hébergement et les frais de transport.

Le projet implique que les patients seraient tenus d'avancer les frais pour être remboursés
seulement par la suite. Par conséquent, les députés ont ajouté une disposition selon laquelle
les Etats membres pourront offrir à leurs ressortissants un système volontaire de notification
préalable. Il s'en suit que les remboursements du pays d'origine seraient versés directement
à l'hôpital où les soins ont été dispensés. Pour les députés, les États membres devront
veiller à ce que les patients ayant obtenu une autorisation préalable n'aient à effectuer de
paiements directs que dans la mesure où cela serait également nécessaire dans leur pays.
Par ailleurs, les parlementaires invitent la Commission à étudier l'opportunité de créer un
organisme de compensation pour faciliter le remboursement des frais.

Exceptions pour les patients atteints de maladies rares ou de handicaps

Le Parlement a ajouté au texte des dispositions supplémentaires particulières en faveur
des patients atteints de maladies rares ou de handicaps pouvant réclamer un traitement
spécifique. Les patients soufrant de maladies rares auraient droit à un remboursement,
même dans le cas où un traitement similaire ne serait pas couvert par la législation de
leur pays, et ne seront pas soumis à l'autorisation préalable. Sous certaines conditions,
les frais spécifiques encourus par les personnes handicapées devraient également être
remboursés. De plus, toutes les informations nécessaires devraient être publiées dans des
formats accessibles aux personnes souffrant d'un handicap.

Information et droit à s'adresser à un médiateur européen pour les patients

Pour que les patients aient plus confiance dans les soins dispensés à l'étranger, il faut
qu'ils puissent recevoir une information adaptée sur tout ce que cela implique, du taux de
remboursement au droit à réparation en cas de préjudice subi. Les députés se sont donc
entendus pour proposer la création de points de contact nationaux. Ils proposent aussi que
soit institué un médiateur européen au service des patients qui serait chargé d'instruire leurs
plaintes concernant l'autorisation préalable, le remboursement de frais ou le préjudice subi,
et ce une fois épuisées toutes les options à leur disposition dans l'Etat membre concerné.

Traitements de longue durée et transplantation d'organes exclus de la directive

De l'avis des députés, la directive ne doit pas s'appliquer aux traitements de longue durée
ni aux transplantations d'organes.

Choix éthiques

Le rapport stipule que "la présente directive respecte et ne compromet pas la liberté dont
dispose chaque État membre pour décider quel type de soins de santé il considère appro-
prié. De même, les députés précisent: "aucune disposition de la présente directive ne doit
être interprétée d'une manière telle qu'elle porte atteinte aux choix éthiques fondamentaux
opérés par les Etats membres". Ce qui répond aux préoccupations exprimées au sujet de
l'euthanasie ou des tests ADN diversement règlementés selon les Etats membres.

Contexte
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Pour rappel, les soins de santé ont été exclus de la directive sur les services lors de son
adoption. Le Parlement et le Conseil avaient à l'époque invité la Commission européenne
à se pencher sur ces questions de manière séparée. Les règlements sur la coordination
des régimes de sécurité sociale prévoient que les personnes devant suivre un traitement
médical durant un séjour dans un autre Etat membre bénéficient des mêmes conditions que
celles garanties aux patients de l'Etat membre où les soins sont dispensés, et ce grâce à
la carte d'assurance maladie européenne.

Le règlement stipule également que les patients doivent pouvoir recevoir des soins de santé
dans un autre Etat membre moyennant une autorisation préalable qui doit leur être accor-
dée si les soins nécessaires ne peuvent pas leur être dispensés dans leur pays dans un
délai médicalement justifiable. En outre, depuis 1998, la Cour de justice des Communautés
européennes a disposé dans différents arrêts que les patients ont le droit d'être rembour-
sés pour les soins médicaux prodigués dans d'autres Etats membres dont ils auraient pu
bénéficier dans leur propre pays.

Vous trouverez, dès sa disponibilité, le texte adopté tenant compte des amendements
éventuels, à l'adresse ci-dessous, en cliquant dans le calendrier sur le jour du vote
(23.04.2009).
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